	GRILLE DE SELECTION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE ET DES VISITES SUR SITE 

DES "POLES D'ACTIVITES ET DE SOINS ADAPTES" (PASA)


	1 . FONCTIONNEMENT
	A Instruction

dossier
	B Visite 

sur site
	C Objectifs d'amélioration à inscrire dans la convention tripartite

	Les critères obligatoires de fonctionnement et d'organisation du pôle d'activités et de soins adaptés (cf. pages 3 à 6 du cahier des charges) :
	OUI
	NON
	OUI
	NON
	

	
	
	
	

	Critère 1
	1.0
	L'EHPAD accueille ou a pour projet d'accueillir des résidents diagnostiqués maladie d’Alzheimer ou maladie apparentée qui présentent des troubles du comportement modérés mesurés par l'échelle NPI.
	
	
	
	
	

	LA POPULATION
	
	
	
	
	
	
	

	Critère 2 
	2.0
	Le livret d’accueil de l’EHPAD précise les modalités de fonctionnement du pôle.
	
	
	
	
	

	ACCUEIL
	
	
	
	
	
	
	

	Critère 3
	3.0
	Le projet du PASA s'inscrit dans le projet global de l'établissement.
	
	
	
	
	

	LE PROJET
	
	
	
	
	
	
	

	
	3.1
	Le projet du PASA précise les modalités de l'accompagnement thérapeutique qui sera mis en œuvre par l'équipe.
	
	
	
	
	

	
	3.2
	Le planning des activités proposées aux résidents est joint au dossier de candidature.
	
	
	
	
	

	
	3.3
	Les modalités de fonctionnement du PASA, tels que les horaires d’ouverture sont précisées dans le dossier.
	
	
	
	
	

	
	3.4
	Les techniques de soins énoncées à la page 5 du cahier des charges font l’objet de protocoles dont les modalités de suivi et d’évaluation sont précisées.
	
	
	
	
	

	
	3.5
	L’accompagnement personnalisé de vie et de soins des résidents est inscrit dans son projet de vie au sein de l’établissement.
	
	
	
	
	

	Critère 4
	4.0
	Parmi les personnels envisagés, y a-t-il comme obligatoirement prévu un temps d'ergothérapeute ou de psychomotricien.
	
	
	
	
	

	LE PERSONNEL
	
	
	
	
	
	
	

	
	4.1
	Parmi les personnels envisagés, y a-t-il comme obligatoirement prévu un temps d'aide soignant (AS) ou d’aide médico-psychologique (AMP), futurs assistants de soins en gérontologie (ASG).
	
	
	
	
	

	
	4.2
	Parmi les personnels envisagés, y a-t-il comme obligatoirement prévu un temps de psychologue.
	
	
	
	
	

	Critère 5
	5.0
	Le plan de formation présenté par l'établissement prévoit les modalités de formation des AS-AMP (qui suivront la formation d'ASG). 
	
	
	
	
	

	LA FORMATION.
	
	
	
	
	
	
	

	
	· 5.1
	Le plan de formation présenté par l'établissement prévoit  les formations pour les autres personnels susceptibles d’intervenir dans le pôle.
	
	
	
	
	

	
	· 5.2
	Le plan de formation présenté par l'établissement prévoit de sensibiliser l’ensemble du personnel de l’EHPAD à cet accompagnement.
	
	
	
	
	

	Critère 6
	6.0
	En fonction de l'offre de soins disponible sur le territoire, l’établissement envisage-t-il de passer une convention avec les acteurs de la filière gériatrique ? 
	
	
	
	
	

	LE PARTENARIAT


	
	
	
	
	
	
	

	
	· 6.1
	En fonction de l'offre de soins disponible sur le territoire, l'établissement envisage-t-il une convention avec  une équipe psychiatrique publique ou privée ?
	
	
	
	
	

	

	2 . ENVIRONNEMENT
	A Instruction

dossier
	B Visite 

sur site
	C Objectifs d'amélioration à inscrire dans la convention tripartite

	Les critères environnementaux et qualité des espaces de vie du PASA. Le projet architectural devra comporter obligatoirement  (cf pages 6 à 8 du cahier des charges) :
	OUI
	NON
	OUI
	NON
	

	
	
	
	

	Critère 7
	7.0
	La conception architecturale du PASA traduit les choix préalables du programme d'activités thérapeutiques.

	
	
	
	
	

	LA CONCEPTION ARCHITECTURALE
	
	
	
	
	
	
	

	
	7.1
	Elle favorise un environnement convivial et domestique qui est non institutionnel (hospitalier ou hôtelier).
	
	
	
	
	

	Critère 8
	8.0
	L’environnement du PASA offre, pour les résidents, un cadre de vie confortable, rassurant et stimulant.
	
	
	
	
	

	L’ENVIRONNEMENT
	
	
	
	
	
	
	

	
	8.2
	L’environnement du PASA procure aux personnels un cadre de travail ergonomique et agréable. 
	
	
	
	
	

	
	8.3
	L’environnement du PASA offre des lieux de vie sociale pour le groupe qui permettent d'y accueillir les familles. 
	
	
	
	
	

	
	8.4
	L’environnement du PASA favorise I’ orientation et la circulation libre et sécurisée des résidents déambulants au sein des différents espaces qui le constituent.
	
	
	
	
	

	Critère 9
	9.0
	L’entrée est adaptée pour assurer la gestion des sorties vers l’extérieur du PASA. 
	
	
	
	
	

	L’ENTREE
	
	
	
	
	
	
	

	
	9.1
	L’entrée est adaptée pour assurer la sécurité des personnes accueillies dans le PASA. 
	
	
	
	
	

	
	9.2
	L’entrée est adaptée pour éviter de créer des situations anxiogènes. 
	
	
	
	
	

	Critère 10
	10
	Le PASA dispose d'un salon qui permet aux personnes accueillies de bénéficier d'activités individuelles ou collectives (repos, lecture, télévision,…).
	
	
	
	
	

	ESPACE SALON
	
	
	
	
	
	
	

	Critère 11
	11
	Le PASA dispose d'un espace repas avec office qui doit permettre la prise de repas sur place pour limiter les déplacements des résidents entre le pôle et leur unité d’hébergement.
	
	
	
	
	

	ESPACE REPAS
	
	
	
	
	
	
	

	Critère 12
	12
	Le PASA dispose d’au moins deux espaces d'activités adaptées pour permettre aux personnes accueillies de bénéficier d'activités individuelles ou collectives en petits groupes de 3 à 4 personnes.
	
	
	
	
	

	ESPACES D'ACTIVITES
	
	
	
	
	
	
	

	Critère 13
	13
	Le PASA dispose de 2  WC dont l'un est équipé d’une douche. 
	
	
	
	
	

	WC
	
	
	
	
	
	
	

	Critère 14
	14
	Le PASA dispose des locaux de services nécessaires à son fonctionnement : vestiaires, locaux de linge propre et de linge sale... 
	
	
	
	
	

	LOCAUX DE SERVICE
	
	
	
	
	
	
	

	Critère 15
	15.0
	Le PASA s’ouvre sur I’ extérieur par un prolongement sur un jardin ou sur une terrasse clos(e) et sécurisée. 
	
	
	
	
	

	ESPACES EXTERIEURS
	
	
	
	
	
	
	

	
	15.1
	Le jardin ou la terrasse  est librement accessible aux résidents.

	
	
	
	
	

	

	3 . REGLEMENTATION
	A Instruction

dossier
	B Visite 

sur site
	C Objectifs d'amélioration à inscrire dans la convention tripartite

	Le projet proposé doit être conforme aux réglementations en vigueur en matière de sécurité incendie et d’accessibilité
	OUI
	NON
	OUI
	NON
	

	
	
	
	
	
	

	Critère 16
	16
	Le PASA répond à la réglementation ERP de type J (arrêtes du 19 novembre 2001 et du 16 juillet 2007 du règlement de sécurité incendie). 


	
	
	
	
	

	SECURITE INCENDIE
	
	
	
	
	
	
	

	Critère 17
	17
	Le PASA répond à la réglementation relative à l'accessibilité des ERP (arrêtes du 1er aout 2006 et du 21 mars 2007 du code de la construction et de l'habitation). 

	
	
	
	
	

	ACCESSIBILITE
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